
 
 
Union-Network International                                                                BURKINA FASO 
UNI Africa                                                                                              Unité-Progrès-Justice 
COORDINATION UNI BURKINA 
 
 

  REGLEMENT INTERIEUR  
 COORDINATION UNI BURKINA       

  
Le souci de renforcement  de la solidarité et de la cohésion entre les affiliés de l’UNI rend 
nécessaire la mise en place d’une structure de coordination au BURKINA FASO. C’est 
pourquoi nous, FESBACI, FESTRACOM, STOB SONABEL, SYNACEB, SYNATEL et 
SYNTRAPOST adhérons au présent Règlement Intérieur pour une meilleure visibilité de nos 
actions et pour rendre plus efficace nos luttes futures. 
 
Article1. Il est crée au Burkina Faso, une structure de coordination regroupant les affiliés  
régulièrement inscrits à l’UNI dénommée « COORDINATION UNI BURKINA ». 
 
 
Article2. La  COORDINATION UNI BURKINA coordonne et exécute les 
activités conjointes au niveau national et en rend compte au bureau régional de l’UNI Africa 
et/ou au siège de l’UNI. 
 
Article3. La  COORDINATION UNI BURKINA facilite l’organisation des manifestations 
régionales ou mondiales au BURKINA FASO. 
 
Article4. La  COORDINATION UNI BURKINA facilite la concertation en cas de besoin 
pour la représentation des affiliés à des activités régionales ou mondiales. 
 
Article5. L’organe de concertation de la  COORDINATION UNI BURKINA est 
composée de/affiliés : 
                             -Le Secrétaire Général ou son Adjoint. 
                             -Le responsable de coordination des activités d’Education. 
                             -Le responsable de coordination des activités des femmes 
                             -Le responsable de coordination des activités des jeunes (18 à 35ans). 
 
Article6. La  COORDINATION UNI BURKINA est dirigé par un bureau de six membres 
assurés par les Secrétaires Généraux des affiliés .Le bureau élu en son sein :  
                             -Le (la)  Président (e)  
                             -Le (la) vice-président(e) 
                             -Le (la) Rapporteur (euse) 
                             -Le (le) Rapporteur (euse) Adjoint(e) 
                             -Le (la) Trésorier (e) 
                             -Le (la) Trésorier (e) Adjoint (e) 



Article7. Le bureau de la  COORDINATION UNI BURKINA est assurée, de façon rotative 
et par ordre alphabétique pour une durée de six(6) mois.  
   
Article 8. La  COORDINATION UNI BURKINA se réunit une fois tous les deux mois au 
moins. 
Article9.  Les membres de la  COORDINATION UNI BURKINA cotisent à hauteur de  
2500frs le mois, soit 30000frs l’an pour couvrir les frais de fonctionnement de la 
coordination. 
 
Article 10.Tous les membres de la  COORDINATION UNI BURKINA sont égaux en droit 
et en devoir quelque soit le secteur ou le nombre de militants. 
 
Article11. La tenue d’un registre coté et paraphé par le Président  de la coordination pour les 
compte-rendu des réunions est obligatoire. 
 
Article 12. Le présent Règlement Intérieur régit les affiliés de l’UNI au BURKINA FASO. 
 
 
 
 

Fait à OUAGADOUGOU, le 12 AVRIL 2007 
 
 

Ont signé : 
 
 
 
 
FESBACI                                            FESTRACOM                                 STOB SONABEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SYNACEB                                             SYNATEL                                         SYNTRAPOST 

 


